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Le bureau de l’association est composé de 7 membres.

L’AMPIIC est une association savante, à but non lucratif. Son siège social est le 
service des Maladies Infectieuses (SMI) du Centre Hospitalier Ibn Rochd de
 Casablanca.

Notre association prend la dénomination de : "Association Marocaine de 
Pathologie Infectieuse et d’Immunologie Clinique" en abrégé "AMPIIC" du fait 
des interrelations bidirectionnelles et complexes entre infection et immunité.

Pr. Ahd OULAD LAHSEN (Présidente)
Pr. Ahmed REGGAD (Vice-président)
Pr. Latifa MARIH (Secrétaire Générale)
Dr. Sayeh Ezzikouri (Secrétaire Général Adjoint)
Dr. Rajaa BENSGHIR (Trésorière)
Pr. Mustapha SODQI  (Trésorier Adjoint)
Pr. Fatima IHBIBANE (Assesseur)  



Les membres actifs de l’association sont soit des médecins spécialistes en maladies 

infectieuses ou ayant des compétences reconnues au plan académique dans le 

domaine des maladies infectieuses, de la bactériologie, de la parasitologie, de la 

mycologie, de la virologie, de la pharmacologie,de l’immunologie clinique ou de 

l’épidémiologie.

Contribuer au développement de l’infectiologie au Maroc.

Promouvoir l’infectiologie, l’immunologie clinique relative aux 
pathologies infectieuses et les disciplines annexes aussi bien au plan 
pratique que théorique.

Renforcer les liens de coopération avec les ministères de tutelles ou 
tout autre organisme ou département gouvernemental, ainsi 
qu’avec les organisations non gouvernementales ayant une relation 
avec l’infectiologie.

Organiser la formation continue et l’enseignement de ses 
disciplines et encourager la recherche dans ses domaines.

Renforcer les liens de coopération avec les associations médicales 
dans les divers domaines, aussi bien au Maroc qu’à l’étranger.

Organiser des réunions, des colloques, des congrès scientifiques et 
des activités socioculturelles et publier des travaux et des revues 
spécialisés.

Contribuer à l’éducation du grand public en matière de prévention 
contre les maladies infectieuses.LE
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L'INFECTIOLOGIE EST UNE DISCIPLINE MEDICALE CLINIQUE, SPECIALISEE 
DANS LA PRISE EN CHARGE DES MALADIES INFECTIEUSES ET TROPICALES 
DANS LEURS DIMENSIONS INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES.

La spécialité «Infectiologie» inclut la  prise en charge 
des maladies tropicales, des migrants et les pathologies 
liées aux voyages. Les champs d'exercice de cette 
discipline sont multiples et touchent la dimension 
individuelle du malade, la dimension collective 
(maladies transmissibles), la prise en charge 
thérapeutique, la prévention, et en terme plus global : la 
gestion du risque infectieux.

L'appellation «Infectiologie» est plus adaptée à la 
pratique actuelle où l'exercice de cette spécialité est 
confrontée, entre autres, aux infections chez les 
immunodéprimés, aux infections nosocomiales, aux 
infections «difficiles à traiter» telles les infections 
ostéoarticulaires complexes, les infections à bactéries 
multirésistantes, au VIH, aux infections émergentes 
comme la grippe A H1N1...

L'infectiologue est un médecin clinicien assurant la prise en charge des patients 
atteints d'infections bactériennes, virales, fongiques ou parasitaires, notamment les 
plus complexes et difficiles à traiter, et les maladies infectieuses émergentes. Il sait 
diagnostiquer, choisir les explorations complémentaires pertinentes, poser 
l'indication ou la non-indication d'un traitement anti-infectieux, choisir les 
anti-infectieux selon des critères multiples, surveiller l'efficacité et la tolérance des 
traitements. Il sait identifier les situations d'urgence infectieuse et agir en 
conséquence. Il joue un rôle majeur dans la reconnaissance, l'alerte, la prévention 
individuelle et collective de la diffusion des maladies transmissibles. Son expérience 
de clinicien de terrain lui confère un rôle d'expert dans l'évaluation de l'impact 
écologique et économique des maladies infectieuses sur l'environnement et la 
collectivité.

LES MISSIONS
DE L'INFECTIOLOGUE
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FICHE TECHNIQUE 
DU CONGRÈS

Présidente du congrès : Pr Ahd  OULADLAHSEN

Lieu et date :
• Marrakech, 4 et 5 octobre 2024
• Hôtel ESS SAADI MARRAKECH RESORT

Nombre de participants : Environ 300 

Comité d’organisation

• Pr Ahd OULAD LAHSEN (FMPC, MAROC)
• Pr Kamal MARHOUM EL FILALI  (FMPC, MAROC)
• Pr Mustapha SODQI (FMPC, MAROC)
• Pr Latifa MARIH (FMPC, MAROC)
• Pr Ahmed REGGAD (FMPC, MAROC)
• Dr Sayeh EZZIKKOURI (IPM, MAROC)
• Dr Rajaa BENSGHIR (CHU Ibn Rochd, MAROC)
• Pr Fatima IHBIBANE (FMPC, MAROC)
• Pr Adil KBIROU (FMPC, MAROC)
• Pr  Amine MOATAZ  (FMPC, MAROC)



1. Stratégies innovantes pour la gestion des 
infections lors des rassemblements de Masse:
À l'aube des grands événements sportifs que le 
Royaume du Maroc s'apprête à accueillir, tels que la 
Coupe d'Afrique des Nations 2025 et la Coupe du 
Monde 2030, l'unité et la mobilisation nationale 
deviennent impératives. Ces événements, sous la vision 
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que dieu l’assiste, 
visent non seulement à assurer leur succès, mais 
également à garantir la sécurité et la santé de tous les 
participants et spectateurs visitant notre pays. Cette 
période marque une phase cruciale où la communauté 
médicale se doit de se préparer à répondre aux défis 
sanitaires complexes que ces rassemblements de 
masse impliquent.

2.Antibioresistance
La résistance aux antibiotiques constitue un défi croissant dans le domaine médical 
global. Ce congrès offrira une tribune pour discuter des stratégies novatrices visant à gérer 
et à prévenir cette menace, crucial non seulement pour la santé individuelle mais aussi 
pour la santé publique à l'échelle mondiale.

3. Les nouvelles générations d’antibiotiques antiviraux et d’antifongiques:
Avec l'émergence permanente de nouvelles maladies infectieuses et l'adaptation des 
pathogènes existants, le développement de nouvelles classes d’anti-infectieux est 
essentiel. Ce thème explorera les dernières avancées en matière de traitements 
spécifiques et les implications pour la pratique clinique.

4. Innovation dans les techniques de diagnostic 
des maladies infectieuses et tropicales
Les progrès dans les techniques de diagnostic sont 
cruciaux pour une réponse rapide et précise aux 
maladies infectieuses, notamment dans les régions 
tropicales où la diversité des pathogènes présente des 
défis uniques. Notre congrès mettra en lumière les 
innovations technologiques et diagnostiques qui 
améliorent la capacité à détecter et à surveiller ces 
maladies.

THÈMES PRINCIPAUX
 DU CONGRÈS



 Pr Rida TAGAJDID ( HMMV RABAT)
 Pr Zakaria CHAHBI (FMPM, MAROC)
 Pr Hanane BADI (FMPC, MAROC)
 Dr Yousra KHERABI (Bichat, FRANCE)
 Dr Touria FATIHI (HP BENI MELLAL)
 Dr Hassan KAMENA (CHU IBN ROCHD, MAROC)
 Pr Garan DABO (FMOS BAMAKO, MALI)
 Dr Sanaa JEBBAR  (FMPC, MAROC) 
 Dr Wissal BENCHERIFI (FMPC, MAROC)
 Dr Mouhsine  ELMASSOUADI IDRISSI (RESOLUTE IT CONSULTING)
 Dr Kamena Mwana-Yile HASSAN (FMPC)
 Dr Driss DADOUNE (ACHAS, CASABLANCA)
 Oussama ESSAHILI (FMPC)
 Abderrahmane AIT BIHI (FMPM)
 Mohammed DEROUICH (FMPC)
  

Comité de communication, secrétariat et enregistrement



 

COMITÉ SCIENTIFIQUE : 

• Pr Ahd OULADLAHSEN (FMPC, MAROC)
• Pr Ziad Memish (Collège of Medicine in Alfaisal University,  SAUDI ARABIA) 
• Pr Kamal FILALI MARHOUM (FMPC, MAROC)
• Dr Moulay Said AFIF (SMSM INFOVAC MAROC)
• Dr Yousra KHERABI (Hôpital Bichat, FRANCE)
• Pr Latifa MARIH (FMPC, MAROC)
• Pr Jaafar HEIKEL FMP Laayoune, MAROC)
• Pr Adil MALEB (FMP Oujda, MAROC)
• Pr Khalid ENNEBI (CVMIT, Rabat MAROC)
• Pr Noura TASSI (FMPM, MAROC)
• Pr Mouna ELFANE (FMPA, MAROC)
• Pr Mustapha LKHIDER (UH2C, MAROC)
• Dr Sayeh EZZIKKOURI (IPM, MAROC)
• Pr Mustapha SODQI  (FMPC, MAROC)
• Pr Ahd OULADLAHSEN (FMPC, MAROC)
• Pr Ziad Memish (Collège of Medicine in Alfaisal University,  SAUDI ARABIA) 
• Pr Kamal FILALI MARHOUM (FMPC, MAROC)
• Dr Moulay Said AFIF (SMSM INFOVAC MAROC)
• Dr Yousra KHERABI (Hôpital Bichat, FRANCE)
• Pr Latifa MARIH (FMPC, MAROC)
• Pr Jaafar HEIKEL FMP Laayoune, MAROC)
• Pr Adil MALEB (FMP Oujda, MAROC)
• Pr Khalid ENNEBI (CVMIT, Rabat MAROC)
• Pr Noura TASSI (FMPM, MAROC)
• Pr Mouna ELFANE (FMPA, MARO•C)

Pr Ahd OULADLAHSEN (FMPC, MAROC)
Pr Kamal MARHOUM EL FILAL (FMPC, MAROC)
Dr Sayeh EZZIKOURI (IPM, MAROC)
Pr Ziad MEMISH (Collège of Medicine in Alfaisal University, SAUDI ARABIA)
Pr Jean Paul STAHL (CHU GRENOBLE-ALPES,FRANCE)
Dr Yousra KHERABI (Hôpital Bichat, FRANCE)
Pr Jaafar HEIKEL (FMPL, MAROC)
Pr Mohamed ADNAOUI (UM6SS, MAROC)
Dr Moulay Said AFIF (SMSM INFOVAC MAROC)
Pr Mustapha SODQI (FMPC, MAROC)
Pr Abdelfattah CHAKIB (UM6SS, MAROC)
Pr Latifa MARIH (FMPC, MAROC)
Pr Ahmed Aziz BOUSFIHA (FMPC, MAROC)
Pr Hicham SERRAJ (FMPO, MAROC)
Pr Ahmed Rhassan EL ADIB (UM6SS, MAROC)
Pr Bernard CASTAN (SPILF, FRANCE)
Pr Adil MALEB (FMP Oujda, MAROC)
Pr Khalid ENNEBI (CVMIT, Rabat MAROC)
Pr Mustapha LKHIDER (UH2C, MAROC)
Pr Houda FILALI (FMPC, MAROC)
Pr Yassin HAFIANI (FMPM, MAROC)
Pr Maha SOUSSI (FMPC, MAROC)
Pr Noura TASSI (FMPM, MAROC)
Pr Mouna ELFANE (FMPA, MAROC)
Pr Assiya KETTANI (FMPC, MAROC)
Dr. Salah AL AWAIDY (Muscat, Oman) •



PACKS : PRISE EN CHARGE & INSCRIPTION

HÔTEL ES-SSADI RESORT : 

HÔTEL MOGADOR AGDAL

HÔTEL KENZI GARDEN ROSE 

PACK CHAMBRE SIMPLE +
 INSCRIPTION

PACK CHAMBRE DOUBLE +
 INSCRIPTION

9.500 DHS7.500 DHS

8.000 DHS6.500 DHS

6.500 DHS5.000 DHS

PACK CHAMBRE SIMPLE +
 INSCRIPTION

PACK CHAMBRE DOUBLE +
 INSCRIPTION

PACK CHAMBRE SIMPLE +
 INSCRIPTION

PACK CHAMBRE DOUBLE +
 INSCRIPTION

2000 MAD incluant : Frais d’enregistrement, badge, déjeuners, pauses cafés.
750 MAD : Dîner de Gala

INSCRIPTION SEULE 



Pl : STAND & SYMPOSIUM
SYMPOSIUM

SUJET À DÉFINIR 50000

30000

50000

PRIX

STANDS MODULAIRES

      6 m2

      9 m2

PRIX

FORMULES DE SPONSORING 
GOLD
Logo en grand format sur l’ensemble du dispositif 
Encartage dans les cartables séminaire
Prise en charge de 20 médecins 
Symposium + Stand d’exposition de 18 m2

300.000 MAD

PRIX

SILVER
Logo moyen format  sur l’ensemble du dispositif 
Prise en charge de 10 médecins 
 Stand d’exposition de 12 m2

200.000 MAD

PRIX

BRONZE
Logo en petit format  sur le dispositif 
Prise en charge de 5 médecins 
 Stand d’exposition de 9 m2

100.000 MAD

PRIX
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Pr Ahd OuladLahsen: 0661104290
ouladlahsen@gmail.com

association.ampiic@gmail.com
www.ampiic.ma

264, angle Bd Roudani et rue des Acacias, 
Rés AlWifaq, appt 33 Casablanca
contact@mozartagency.com

+212 688 709858 / +212 633 97 71 14 61, Rue Yougoslavie. Imm C. 3ème étage.
Appartement N° 9. Guéliz 40000 Marrakech
info@assltours.com

+212 5 24 44 61 66 / +212661401056
ASSL TOURS

Agence de Communication 360°

Organisation déléguée : Hébergement  & réservations :


